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OBJECTIF: prolonger l’utilisation transitoire de moyens autres que les procédés informatiques de
traitement des données prévus par le code des douanes de l’Union.

ACTE PROPOSÉ : Règlement du Parlement européen et du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN: le Parlement européen décide conformément à la procédure
législative ordinaire sur un pied d’égalité avec le Conseil.

CONTEXTE: le  du Parlement européen et du Conseil établissant le règlement (UE) nº 952/2013 code des
 prévoit que tout échange d’informations entre les autorités douanières et entre lesdouanes de l’Union

opérateurs économiques et les autorités douanières, ainsi que le stockage de ces informations, doivent être
effectués en utilisant un .procédé informatique de traitement des données

Le programme de travail établi par la  de la Commission comportedécision d’exécution (UE) 2016/578
une liste de  au total répartis en deux catégories: i) quatorze systèmes17 systèmes électroniques
transeuropéens, y compris certains présentant des composantes nationales à concevoir par les États
membres, et   ii) trois systèmes nationaux qui doivent être conçus ou mis à niveau par les seuls États
membres. 

Le code des douanes dispose que tant que l’ensemble des nouveaux systèmes électroniques prévus par le
code ne sont pas opérationnels, les systèmes électroniques et sur support papier existants peuvent

 aux fins des procédures douanières, mais uniquement continuer à être utilisés jusqu’au 31 décembre
.2020 au plus tard

Si la plupart des systèmes seront déployés d’ici à 2020, d’autres ne pourront qu’être achevés en partie à
cette date.   Après avoir consulté les États membres et les opérateurs économiques, la Commission juge
nécessaire de  pour l’achèvement complet des travaux surfixer une date ultérieure (2025 au plus tard)
certains systèmes. Cette date cible permettrait la mise en œuvre harmonieuse, d’ici à 2020, de la majorité
des systèmes, ainsi que la mise en œuvre ultérieure, dans le bon ordre, des systèmes restants entre 2021 et
2025.

CONTENU: la Commission propose de  afin que les dispositifs transitoiresmodifier l’article 278 du code
en matière d’échange et de stockage d’informations douanières (à savoir les systèmes électroniques et sur
support papier existants)  pour les procédures douanièrespuissent continuer à être utilisés après 2020
concernées par les systèmes électroniques qui ne seront pas mis en œuvre d’ici à cette date.

La modification proposée maintient la date limite de 2020 dans l’article 278 tout en prévoyant une
 pour les procédures douanières concernées par les systèmes électroniquesprolongation à 2025

susmentionnés qui ne seront pas opérationnels d’ici à 2020. 

La possibilité d’utiliser des moyens autres que les procédés informatiques de traitement des données de
manière transitoire et jusqu’au 31 décembre 2025 au plus tard concerne deux groupes de systèmes :

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1521800167344&uri=CELEX:32013R0952
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1521800281968&uri=CELEX:32016D0578


un premier groupe est composé de systèmes électroniques existants, qui doivent être mis à niveau
pour tenir compte de certaines exigences du code, comme l’harmonisation des exigences en matière
de données à saisir dans les systèmes. Ce groupe est constitué de : i)trois systèmes transeuropéens
le système traitant les déclarations sommaires d’entrée (système de contrôle des importations - SCI),
ii) le système traitant le transit externe et interne (système de transit informatisé - NSTI), et iii) le
système traitant la sortie de marchandises du territoire douanier de l’Union (système automatisé d’
exportation - SAE),   ainsi que du  (y compris la composantesystème national d’exportation
«exportation» du système national relatif aux régimes particuliers) ;
le second groupe est composé de trois nouveaux systèmes électroniques transeuropéens (les
systèmes concernant les garanties du montant d’une dette douanière existante ou potentielle, le
statut douanier des marchandises et le dédouanement centralisé).

Le report proposé de la mise en œuvre d’un petit nombre de systèmes permettrait de se concentrer sur la
mise en place effective des autres systèmes d’ici à 2020.
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